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Rassemblant plus de 960 adh®rents pour 60 millions dôhabitants repr®sent®s, AMORCE constitue le 
premier r®seau fran­ais dôinformation, de partage dôexp®riences et dôaccompagnement des collectivit®s 
(communes, intercommunalités, conseils départementaux, conseils régionaux) et autres acteurs locaux 
(entreprises, associations, fédérations professionnelles) en matière de transition énergétique (maîtrise de 
lô®nergie, lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique, production dô®nergie d®centralis®e, distribution dô®nergie, 
planification), de gestion territoriale des déchets (planification, 
prévention, collecte, valorisation, traitement des déchets) et de 
gestion du cycle de lôeau. 

Force de proposition indépendante et interlocutrice 
privilégiée des pouvoirs publics (ministères, agences 
dô£tat et du Parlement) AMORCE est aujourdôhui la 
principale représentante des territoires engagés dans la 
transition énergétique, dans lô®conomie circulaire et dans 
la gestion durable de lôeau. Partenaire privilégiée des autres 
associations représentatives des collectivités, des fédérations 
professionnelles et des organisations non gouvernementales, 
elle a joué un rôle majeur dans la défense des intérêts des 
acteurs locaux lors de lô®laboration de la loi relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte ou 
précédemment des lois relatives au Grenelle de 
lôenvironnement. 

Créée en 1987, elle est largement reconnue au niveau 
national pour sa représentativité, son indépendance et son expertise, qui lui valent dôobtenir 
régulièrement des avancées majeures (TVA réduite sur les déchets et sur les réseaux de chaleur, création 
du Fonds Chaleur, ®ligibilit® des collectivit®s aux certificats dô®conomie dô®nergie, cr®ation de nouvelles filières 
de responsabilité élargie des producteurs, signalétique de tri sur les produits de grande consommation, 
généralisation des plans climat-énergie, obligation de rénovation des logements énergivores, réduction de la 
précarité énergétique, renforcement de la coordination des r®seaux de distribution dô®nergie, etcé).  
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L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) participe ¨ la mise en îuvre des 
politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et du développement durable. 

 Elle met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des 
pouvoirs publics et du grand public, afin de leur permettre de progresser dans leur démarche environnementale.  

LôAgence aide en outre au financement de projets, de la recherche ¨ la mise en îuvre 
et ce, dans les domaines suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, 
l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, les économies de matières 
premi¯res, la qualit® de l'air, la lutte contre le bruit, la transition vers lô®conomie circulaire 
et la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

L'ADEME est un établissement public sous la tutelle conjointe du ministère de la 
Transition écologique et solidaire et du ministère de l'Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l'Innovation. 

 

Contact pour ce guide : Christian Mathery 

 

ADEME 

20, avenue du Grésillé, BP 90406 - 49004 Angers Cedex 01 

Tel : 02 41 20 41 20 

www.ademe.fr  -  @ademe 

 

AMORCE / ADEME ï février 2020 

Guide réalisé en partenariat et avec le soutien technique et financier de lôADEME 

  

http://www.ademe.fr/
https://twitter.com/ademe
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INTRODUCTION 
Les collectivités locales sont propriétaires ou gestionnaires dôun patrimoine foncier important, incontournable 
pour mettre en îuvre les services publics dont elles ont la charge. La valorisation de ce patrimoine foncier peut 
constituer un levier au service du développement économique et de la transition écologique dans les territoires.  

Le foncier est particulièrement important pour le service public de gestion des déchets (SPGD) : dôune part 
parce que des terrains de taille importante sont indispensables pour accueillir les infrastructures nécessaires à 
sa mise en îuvre (usines de traitement des déchets, installations de stockage, déchèteries, etc.) ; dôautre part 
parce que le SPGD devant être assuré au plus près des usagers. Ces emplacements les mettent en 
concurrence avec dôautres usages (activit®s ®conomiques et agricoles, voirie é) 

Confrontées à un cadre juridique de la gestion du domaine public en forte évolution ces dernières années, sous 
lôeffet notamment du droit de lôUE qui pousse ¨ une mise en concurrence des occupations privatives, les 
collectivit®s sôinterrogent sur les montages les plus pertinents pour mobiliser le plus efficacement possible leur 
foncier au service leurs politiques publiques. La présente publication propose de clarifier la législation applicable 
et de recenser des retours dôexp®riences de diff®rents montages pour ®clairer leur d®cision.  

Quôest-ce que le domaine public ?   

Le domaine public comprend lôensemble des biens appartenant aux personnes publiques1, sous r®serve quôils 
soient affectés ¨ lôusage direct du public ou à un service public2. 

Concernant lôaffectation ¨ lôusage direct du public, elle signifie que les biens doivent être accessibles à 
lôensemble des usagers et non à une partie seulement dôentre eux3. Il sôagit par exemple de la voirie ou des 
parcs publics. 

Concernant lôaffectation à un service public, elle signifie que les biens doivent permettre son exécution grâce à 
« un aménagement indispensable ». Par exemple, une déchèterie correspond à un bien public affecté au 
service public de gestion des déchets et qui a subi plusieurs aménagements indispensables à son exercice : 
installation de bennes pour recueillir les déchets, construction de routes rendant les différents lieux de dépôts 
accessibles, etc.  

A lôinverse, le domaine priv® correspond aux biens appartenant certes aux personnes publiques mais qui ne 
sont affectés à aucun de ces deux usages. Par exemple, un ancien centre dôenfouissement de d®chets 
réhabilité : il appartient toujours ¨ la personne publique mais il nôest plus affect® au SPGD. 

 
1 Le Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) dispose que les personnes publiques 
auxquelles appartiennent ces types de biens (domaine public et priv®) sont lô£tat, les collectivit®s territoriales 
et leurs groupements, ainsi que les établissements publics1. Ainsi les communes, les départements, les régions 
mais aussi les intercommunalités qui sont des établissements publics peuvent être propriétaires ou gestionnaire 
du domaine public. 
2 Article L. 2111-1 du CG3P 

3 CE, 19 octobre 1990, « Association Saint-Pie V »  
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Les mécanismes de protection du domaine public  

En raison de son affectation ¨ lôint®r°t g®n®ral, le domaine public fait lôobjet de mécanismes de protection 
particuliers. Le principe dôinaliénabilité4, selon lequel le domaine public ne peut être vendu, constitue la pierre 
angulaire des mécanismes de protection du domaine public.  

Ce principe souffre toutefois aujourdôhui de nombreuses exceptions : il est par exemple possible de céder une 
dépendance du domaine public à condition de la sortir de la catégorie du domaine public au préalable. Par 
exemple un parc solaire5, sôil est d®mantel® peut faire lôobjet dôune désaffectation : il nôest plus affect® au 
service public de production dô®lectricit®. Suite ¨ cette d®saffectation, lôassembl®e d®lib®rante de la collectivit® 
propriétaire de la dépendance doit voter le déclassement, puis le maire, le président de la collectivité territoriale 
ou de lôintercommunalit® doit prendre un acte de déclassement du domaine public6. Une fois que le bien ne 
fait plus partie du domaine public, il peut être vendu. 

Il est ®galement possible pour une personne publique propri®taire dôune d®pendance du domaine public, de la 
céder sans désaffectation ni déclassement préalable à une autre personne publique. Il faut pour cela que la 
d®pendance soit destin®e ¨ lôexercice des comp®tences de la personne publique qui lôacquiert et quôelle 
demeure dans la catégorie juridique du domaine public7. 

En plus de lôinterdiction de vendre les d®pendances relevant du domaine public, le principe dôinali®nabilit® 
implique également la précarité8 et la révocabilité des autorisations dôoccuper privativement ces 
d®pendances. Cette protection a pour but dôemp°cher les tiers b®n®ficiaires de telles autorisations de constituer 
des droits r®els sur le domaine public. Les droits r®els sont les droits quôun propri®taire privé détient 
habituellement sur sa propri®t®, il peut sôagir par exemple du droit dôhypoth®quer un bien.  

Comme pour le principe dôinali®nabilit®, il existe d®sormais des entorses au principe de pr®carit® des 
autorisations dôoccuper le domaine public. Les collectivités locales peuvent par exemple conclure avec des tiers 
des baux emphytéotiques administratifs9 ou des autorisations temporaires dôoccuper le domaine public 
constitutives de droit réels10.  

Les biens relevant du domaine public sont également imprescriptibles :  il est impossible pour un tiers de les 
acquérir par une possession prolongée11, comme cela est le cas pour la propriété privée. De même il est 
impossible pour une personne publique de perdre son droit de propriété sur le domaine public du fait dôune 
inaction prolongée sur le bien12.  

 
4 Article L. 3111-1 du CG3P 
5 De nouveau sous r®serve dôune puissance de production minimale de 40 MW. 
6 Article L. 2141-1 du CG3P 
7 Article L. 3112-1 du CG3P 
8 Article L.2122-3 du CG3P 
9 Article L.1311-2 du CGCT 
10 Article L. 1311-5 du CGCT 
11 Article 2258 du Code civil 
12 Article 2219 du Code civil  
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Protection du domaine privé  

Les biens du domaine privé répondent aux règles de la propriété privée, ¨ lôexception de certains m®canismes 
de protection dont ils bénéficient également, comme le principe dôinsaisissabilité13 : un créancier ne pourrait pas 
saisir les biens dôune personne publique pour se rembourser. De même, les biens du domaine priv® dôune 
personne publique ne peuvent pas être céder pour un prix inférieur à leur valeur14. 

Lôensemble de ce r®gime protecteur des biens des personnes publiques a des r®percussions sur les 
gestionnaires du SPGD, dans la valorisation de leur patrimoine propre (1) comme dans lôoccupation de 
domaines tiers (2) comme la voirie ou le domaine public fluvial.  

 
13 Article L. 2311-1 CG3P 
14 Article L. 3211-18 CG3P 
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1. La valorisation du domaine appartenant 
aux gestionnaires du service de gestion 

des déchets 

Définition du domaine public affecté au service public de gestion des déchets  

Le domaine public affecté au service public de gestion des déchets (SPGD) est principalement constitué des 
déchèteries et des installations de traitement (valorisation et stockage) des déchets. Il existe également du 
mobilier ou des installations appartenant au SPGD qui sont installés sur des dépendances du domaine public 
initialement affectées à dôautres usages. Côest le cas, ¨ titre dôexemple, des points dôapport volontaire (PAV) 
posés sur la voirie (voir la Partie 2 de la présente publication). 

Consistance du domaine public affecté au SPGD 

Domaine public affecté au SPGD Domaine public tiers pouvant accueillir le SPGD 

Déchetterie 
Centre de traitement des déchets 
Centre dôenfouissement des d®chets 
Point dôapport volontaire 

Voirie  
Domaine public fluvial  
Parc de stationnement 
Parc public 

 

Les personnes publiques gestionnaires du domaine public affecté au SPGD  

Le code général des collectivités territoriale attribue la compétence en matière de collecte et de traitement des 
déchets à la commune ou à son groupement15. Toutefois, depuis le 1er janvier 201716, seuls les groupements 
de communes (syndicats et EPCI à fiscalité propre) peuvent exercer les compétences de collecte et traitement 
des déchets ménagers et assimilés. 

Pourquoi valoriser le domaine public ?  

Valoriser le domaine public côest lui donner une valeur, voire plus de valeur quôil nôen avait avant sa mise ¨ 
disposition17. On parle ici majoritairement dôune valeur ®conomique. Le patrimoine foncier des collectivités 
territoriales peut en effet constituer pour elles une source de revenus, un gain de recettes. 

La recherche dôun intérêt économique dans la mise à disposition du domaine public peut toutefois aller à 
lôencontre des r¯gles visant ¨ prot®ger les d®pendances du domaine public. Côest pourquoi certaines r¯gles de 
protection du domaine public ont étés au fil du temps assouplies, en commençant par celles concernant les 
collectivités territoriales. Il leur est désormais possible de conclure des baux emphytéotiques administratifs 
(BEA) sur le domaine public ou encore de d®livrer des autorisations dôoccuper le domaine public constitutive 
de droits réels (voir infra). Cet assouplissement des règles de gestion du domaine public en partie issu de la 

 
15 Article L. 2224-13 CGCT 
16 Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation des 
métropoles (MAPTAM) 
17 Droit administratif des biens, Ch. Roux, 2019, Dalloz, Memento 
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jurisprudence a ®t® renforc® par lôadoption dôun Code g®n®ral de la propri®t® des personnes publiques en 
200618. 

1.1. Les montages juridiques mobilisables par les 
collectivités locales 

1.1.1. LŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

1.1.1.1. Règles générales  

Toute occupation privative du domaine public, définie par le Code général de la propriété des personnes 
publiques comme une utilisation dans des limites d®passant le droit dôusage appartenant ¨ tous, doit être 
autorisée par le gestionnaire du domaine public19. Cette occupation doit °tre compatible avec lôaffectation du 
domaine public et ne peut être que temporaire20. 

Lôautorisation dôoccuper le domaine public peut °tre d®livr®e unilat®ralement par la personne publique 
gestionnaire du domaine ou faire lôobjet dôune convention entre le gestionnaire du domaine public et la personne 
qui souhaite lôoccuper privativement. 

Comment d®livrer une autorisation dôoccuper le domaine public ? 

Au sein dôune commune, le conseil municipal d®lib¯re sur la gestion des biens de la commune et donc du 
domaine public communal, et le maire est charg® dôex®cuter les d®cisions du conseil municipal en la mati¯re. 
Pour cela il peut prendre des arrêtés autorisant lôoccupation ou signe des conventions.   

Les groupements de collectivités gestionnaire du domaine public, comme par exemple les syndicats de collecte 
et de traitement de déchets qui sont gestionnaires du domaine public affecté au SPGD ou encore les 
intercommunalités qui détiennent la même compétence, procèdent de la même façon que les communes pour 
autoriser lôoccupation privative de leur domaine public. Leur assembl®e d®lib®rante vote la mise ¨ disposition 
et lôorgane ex®cutif prend un acte en cons®quence.  

 Le transfert de gestion des dépendances du domaine public 

Il est possible pour les personnes publiques que sont lô£tat, les collectivit®s territoriales et leurs groupements 
de se transf®rer entre elles la gestion dôimmeubles d®pendant de leur domaine public21. Ce transfert doit 
permettre à la personne publique qui en bénéficie de gérer les immeubles transférés en fonction de leur 
affectation. En cas de changement dôaffectation de lôimmeuble, il retourne ¨ la personne publique qui en est 
propriétaire. 

On retrouve également une disposition dans le code général des collectivités territoriales qui précise que le 
transfert dôune comp®tence entraine de plein droit la mise ¨ la disposition de la collectivit® b®n®ficiaire des biens 
meubles et immeubles utilis®s ¨ la date de ce transfert pour lôexercice de cette comp®tence22. Ainsi lorsque les 
communes ont transmis à leurs établissements publics de coopération intercommunale la compétence collecte 
et traitement des déchets ménagers, elles leur ont également transféré les biens meubles et immeubles 
n®cessaires ¨ lôexercice de ces compétences..  

 
18 Ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général de la propriété des 
personnes publiques 
19 Article L. 2122-1 du CG3P 
20 Article L. 2122-2 du CG3P 
21 Article L. 2123-3 du CG3P 
22 Article L.1321-1 du CGCT 
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1.1.1.2.  Est-ƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
concurrence ? 

Le principe : une mise en concurrence des autorisations du domaine public donnant lieu à 
une exploitation économique 

Lôordonnance nÁ2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques crée une obligation 
de mise en concurrence des autorisations dôoccupation privative d¯s lors quôelles permettent ç dôoccuper ou 
dôutiliser le domaine public en vue dôune exploitation économique »23. 

 

 

 

Les dispositions du Code général de la propriété des personnes publiques relatives à la procédure de mise en 
concurrence ne font r®f®rence quôau domaine public, excluant de fait le domaine privé des collectivités. 

Cependant, une récente réponse ministérielle24 est venue indiquer que lôarticle L. 2122-1-1 du CG3P, qui 
impose une proc®dure de s®lection pr®alable pour la d®livrance des autorisations dôoccupation du domaine 
public, sôapplique de la même manière pour les mises à disposition du domaine privé.   

Les r®ponses minist®rielles nôayant pas de valeur juridique, la question nôest pas d®finitivement tranch®e. Il est 
toutefois conseillé aux gestionnaires du domaine public de se conformer, par pr®caution, ¨ lôarticle L. 2122-1-1 
du CG3P lorsquôils louent ou mettent ¨ disposition leur domaine priv®. 

Les exceptions au principe de mise en concurrence25 

Le recours ¨ une proc®dure de publicit® et de mise en concurrence nôest pas n®cessaire lors de la délivrance 
de lôautorisation si elle sôins¯re dans une op®ration donnant lieu ¨ une op®ration pr®sentant les m°mes 
caractéristiques que la procédure de sélection préalable. Par exemple, lorsque la délivrance de 
lôautorisation sôinscrit dans la conclusion dôun march® public ou dôune d®l®gation de service public. 

En cas dôurgence, la d®livrance dôune autorisation dôoccuper le domaine public nôest pas non plus soumise ¨ la 
procédure de sélection préalable, en revanche la durée du titre ne pourra pas excéder un an. Il nôexiste pas 
encore dôillustration jurisprudentielle pr®cisant conditions dans lesquelles lôurgence est admise. On peut 

 
23 Article L. 2122-1-1 du CG3P 
24 Réponse ministérielle n°12868 du 29 janvier 2019 

25 Articles L. 2122-1-2 et L. 2122-1-3 du CG3P 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-12868QE.htm
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cependant se r®f®rer ¨ la l®gislation sur lôurgence imp®rieuse qui justifie de d®roger aux r¯gles de publicit® et 
de mise en concurrence pour la passation de marchés public. Deux circonstances doivent être réunies : il faut 
que lôurgence ait ®t® impr®visible et quôelle ne soit pas du fait de lôacheteur. Lôurgence imp®rieuse a par exemple 
®t® admise dans le cadre dôun march® public pour la réfaction de voies gravement endommagées26.  

Il est ®galement possible de d®roger ¨ lôobligation de publicit® et de mise en concurrence, sôil sôagit dôune simple 
prolongation dôune autorisation d®j¨ existante. Dans ce cas, le gestionnaire du domaine public doit veiller ¨ ce 
que la dur®e totale de lôautorisation soit fixée de façon à ne pas excéder la durée nécessaire à pour que 
lôoccupant amortisse ses investissements et en tire une ç rémunération équitable et suffisante »27. La durée 
totale ne doit pas non plus dépasser les limites fixées par la loi, par exemple 70 ans pour une AOT constitutive 
de droits réels.  

Enfin, lôautorit® comp®tente peut d®livrer un titre dôoccupation du domaine public sans mise en concurrence 
lorsque le recours à une procédure de publicité et de mise en concurrence paraît impossible ou non justifiée et 
que cela est pr®vu par la loi. Côest notamment le cas lorsquôune seule personne est en droit dôoccuper le 
domaine public en cause, « par exemple en pr®sence dôune exclusivit® justifi®e par des raisons artistiques et 
culturelles ou tenant ¨ des droits dôexclusivit® »28. 

1.1.1.3.  /ƻƳƳŜƴǘ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ? 

Lôoccupation privative du domaine public est soumise par principe au paiement dôune redevance, contrepartie 
des « avantages de toute nature » procurés au titulaire de lôautorisation29. Le niveau de la redevance doit 
prendre en compte la nature des activités exercées sur le domaine public. Son montant doit être fixé par 
lôassembl®e d®lib®rante de la collectivit® et comprendre : 

- Une part fixe correspondant à la valeur locative du bien immobilier occupé ; 
- Une part variable refl®tant les profits et avantages r®sultant de lôoccupation privative du domaine public : 
son calcul peut prendre en compte la rentabilit® de lôactivit®, les conditions dôexploitation, la durée de 
lôoccupation ou encore le chiffre dôaffaires r®alis®. 

 

Lôarticle L. 2125-1 du CG3P pose plusieurs exceptions au principe de non-gratuité. Lôoccupation privative peut 
être gratuite, notamment : 

- Lorsque lôautorisation est d®livr®e ¨ une association ¨ but non lucratif concourant ¨ la satisfaction dôun 
intérêt général ; 

- Lorsquôelle est la condition de lôex®cution de travaux ou de la pr®sence dôun ouvrage int®ressant un 
service public bénéficiant à tous ; 

- Lorsque lôutilisation contribue ¨ assurer la conservation du domaine public lui-même. 
 

1.1.1.4.  Les autorisations constitutives de droits réels  

Une autorisation dôoccuper le domaine public constitutive de droit réels confère à son bénéficiaire des droits 
proches de celui du propriétaire du bien. Il peut ainsi par exemple utiliser le bien pour obtenir des garanties 
auprès des banques (hypothèque). En pratique ce type dôautorisation est tr¯s peu utilis® pour mettre ¨ 
disposition le domaine public affecté au service public de gestion des déchets. Le régime des BEA et AOTDR 
sera toutefois rapidement abord® au cas o½ lôune de ces situations se pr®senterait ¨ nos lecteurs.  

Les collectivités, leurs établissements et leurs groupements peuvent d®livrer deux types dôautorisations 
dôoccupation privative constitutives de droits réels : 

- Un bail emphytéotique administratif (BEA)30 ; 

 
26 CAA Marseille, 12 mars 2007, Commune de Bollène, n° 04MA00643 
27 Article L. 2122-2 CG3P 
28 Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la 
propriété des personnes publiques 
29 Articles L. 2125-1 et suivants CG3P 
30 Articles L. 1311-2 et s. du Code général des collectivités territoriales (CGCT) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018002217&fastReqId=24228968&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034443228&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034443228&categorieLien=id
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- Une autorisation dôoccupation temporaire (AOT) du domaine public constitutive de droits r®els31. 
 
Ces autorisations ne peuvent °tre d®livr®es quôen vue de la r®alisation dôune op®ration dôint®r°t g®n®ral relevant 
de la compétence de la collectivité. Par exemple, peuvent °tre consid®r®es dôint®r°t g®n®ral : 

- La mise ¨ disposition dôun bien pour permettre lôexercice dôune activit® dôint®r°t g®n®rale locale comme 
lôextension de lôh¹tel de ville32 ; 

- Le bail à construction conclu avec une association pour une durée de 25 ans tendant à la mise à 
disposition des équipements sportifs de la commune33.   

 
Le régime juridique des deux autorisations est largement similaire. La dur®e dôun BEA doit °tre comprise entre 
18 et 99 ans, alors que celle dôune AOT constitutive de droits r®els ne peut aller que jusquô¨ 70 ans en fonction 
de lôimportance des ouvrages autoris®s. Dans les deux cas, lorsquôelle est d®livr®e en vue de lôexercice dôune 
activité économique, la durée ne devra pas dépasser le temps « nécessaire pour assurer l'amortissement 
des investissements projetés et une rémunération équitable et suffisante des capitaux investis »34. 
 
Les deux autorisations permettent au titulaire dôavoir recours ¨ lôhypoth¯que, sous r®serve de lôaccord pr®alable 
de la collectivité et seulement pour garantir les emprunts contractés en vue des investissements à réaliser sur 
le bien du domaine public occupé. 

 
AOT constitutive de droits réels 
(L. 1311-5 et s. CGCT) 

BEA (L. 1311-2 et s. CGCT) 

Conditions 

Délivrée en vue de la réalisation 
dôune op®ration dôint®r°t g®n®ral 
relevant de la compétence de la 
collectivité. 
N®cessite lôengagement du 
bénéficiaire à réaliser des 
travaux. 

Délivrée en vue de la réalisation 
dôune op®ration dôint®r°t g®n®ral 
relevant de la compétence de la 
collectivité. 

Champ dôapplication  

Domaine public artificiel 
(immeubles résultant de lôaction 
humaine : bâtiment, routes, voies 
ferrées, ports, canaux, aéroports, 
parcs, etc.) des collectivités. 

Domaine public des collectivités 
territoriales, ¨ lôexception des 
dépendances soumises à 
lôapplication de la contravention 
de voirie (notamment domaine 
public routier). 

 
31 Articles L. 1311-5 et s. du CGCT 
32 CE sect., 25 févr. 1994 SA Sofap Marignan immobilier et a., n°144641-145406 
33 CAA Marseille, 5 févr. 2001, Préfet des Alpes-Maritimes, N° 97MA05293 
34 Article L. 2122-2 CG3P 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007835736
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007579271
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Durée 

Jusquô¨ 70 ans en fonction de la 
nature de lôactivit® et de 
lôimportance des ouvrages 
autorisés. 
Ne doit pas excéder la durée 
« nécessaire pour assurer 
l'amortissement des 
investissements projetés et une 
rémunération équitable et 
suffisante des capitaux investis » 
(article L. 2122-2 du CG3P). 

Entre 18 et 99 ans. 
Ne doit pas excéder la durée 
« nécessaire pour assurer 
l'amortissement des 
investissements projetés et une 
rémunération équitable et 
suffisante des capitaux investis » 
(article L. 2122-2 du CG3P). 

Étendu des droits du titulaire 

Permet la conclusion de contrats 
de crédit-bail. 
 
Ne peut pas être cédée ou 
transmise sauf agrément de la 
personne publique et pour une 
utilisation compatible avec 
lôaffectation du domaine. 
 
Ne peut être hypothéquée que 
pour garantir les emprunts 
contractés en vue de financer les 
ouvrages situés sur la 
dépendance domaniale. 

Permet la conclusion de contrats 
de crédit-bail. 
 
Ne peut pas être cédée ou 
transmise sauf agrément de la 
personne publique et pour une 
utilisation compatible avec 
lôaffectation du domaine. 
 
Ne peut être hypothéquée que 
pour garantir les emprunts 
contractés en vue de financer les 
ouvrages situés sur la 
dépendance domaniale. 

Fin de lôautorisation 

Démolition des ouvrages sauf 
accord de la personne publique 
pour un retour à titre gratuit dans 
son patrimoine. 

Régime de droit commun : la 
collectivité devient propriétaire 
des biens qui ont été construits 
sur son terrain, sans indemnité à 
verser ¨ lôoccupant. 

 

1.1.2. Les contrats de la commande publique 

Les contrats de la commande publique peuvent, lorsque cela est nécessaire, emporter occupation du domaine 
public. 

Pour rappel, il existe deux grandes catégories de contrats publics : les marchés publics et les concessions. 
Lorsquôelles portent sur un service public, ces derni¯res correspondent ¨ ce quôon appelle commun®ment une 
délégation de service public. Le marché public est un contrat par lequel une personne publique fait appel à un 
tiers pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fourniture ou de services en contrepartie dôun prix. 
La concession se distingue du marché public en ce que le concessionnaire se voit le risque lié à lôexploitation 
dôun ouvrage ou dôun service. 

 
Marché public Délégation de service public 

Parties au contrat 
Un ou plusieurs acheteurs soumis au code de la commande publique avec un ou 
plusieurs opérateurs économiques. 
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Objet du contrat 
R®pondre aux besoins de lôacheteur 
en matière de travaux, de fournitures 
ou de services.  

Travaux ou gestion dôun service par le 
concessionnaire pour le compte de 
lôacheteur public.  

Contrepartie  Paiement dôun prix.  
Droit dôexploiter lôouvrage/service ou droit 
dôexploiter lôouvrage/service assorti dôun 
prix. 

 

1.1.2.1.  Les avantages du recours à un contrat de la commande 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 

Le recours à un contrat de la commande publique permet à la personne publique gestionnaire du domaine 
dôavoir plus de contr¹le sur lôactivit® de lôoccupant. En effet, lorsque le gestionnaire recourt à une simple 
autorisation dôoccuper le domaine, il ne peut pas réglementer outre mesure lôactivit® qui y est exerc®e, au risque 
que lôautorisation soit requalifi®e en contrat de la commande publique35.  

Cela est explicitement précisé dans le CG3P pour les autorisations constitutives de droit réels qui ne peuvent 
pas « avoir pour objet l'exécution de travaux, la livraison de fournitures, la prestation de services, ou la gestion 
d'une mission de service public, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou un droit 
d'exploitation, pour le compte ou pour les besoins d'un acheteur ou d'une autorité concédante soumise au code 
de la commande publique ». 

Cette règle implique par exemple, que le gestionnaire dôune dépendance du domaine public temporairement 
mise à disposition pour accueillir une déchèterie mobile pourra seulement sôassurer que toutes les dispositions 
dôentretien du site sont prises. Il ne pourra pas imposer des horaires dôouvertures ou encore les d®chets pris 
en charge sans courir le risque dôune requalification de la convention en contrat de la commande publique. 

1.1.2.2. Autorité gestionnaire du domaine public et acheteur ?  

Le gestionnaire du domaine public est la personne publique propriétaire du domaine public ou détentrice de la 
compétence attachée au domaine concerné. Par exemple le gestionnaire du domaine public routier est la 
collectivité qui détient la compétence en matière de voirie. Le code général des collectivité territoriales dispose 
quôen cas de transfert de comp®tence dôune collectivit® locale vers une autre, lui sont ®galement transférés les 
biens meubles et immeubles jusquôalors utilis®s pour la mise en îuvre de cette comp®tence36 

Lôacheteur public, celui qui conclut un contrat de la commande public destiné à être exécuté sur le domaine 
public, nôest pas forc®ment le gestionnaire du domaine public. 

 

 

 

 

 
35 Voir CE sect., 22 févr. 2007, n°264541, APREI (critères de qualification du service public) et CAA Marseille, 
10 mai 2016, n°14MA03197, Sté Le Royaume des arbres (lôautorisation dôoccupation du domaine public en vue 
de lôexploitation dôactivit®s sportives et de loisirs ne peut être qualifiée de DSP car ses dispositions « ne révèlent 
pas que la personne publique exercerait un contr¹le sur lôactivit® en cause exc®dant la n®cessaire protection 
du domaine public ») 

36 Article L. 1321-1 CGCT 

Par exemple : CE, 30 novembre 2018, Sté CDA Publimédia, n°414377 

Une commune avait conclu un marché public de mobilier urbain sur le domaine public alors que 
lôintercommunalit® était compétente en matière de voirie. Si la commune pouvait passer le marché public 
car il visait à répondre à son besoin, le juge en a conclu quôelle devait au préalable demander lôautorisation 
¨ lôintercommunalit®. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000018259406
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032617108&fastReqId=951170695&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032617108&fastReqId=951170695&fastPos=1
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1.2. Fiches de retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ 

1.2.1. 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ŀu sein 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘèterie 

Recyclerie de Vichy Communauté  
 

Porteur de projet 
 
Vichy Communauté ï Communaut® dôAgglom®ration, 9 Place Charles de Gaulle, 03200 Vichy 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
https://www.vichy-communaute.fr 
 

Contacts 
 
Géraldine Walienne ï Service déchets ménagers et assimilés 
Tel : 04 70 96 57 63 ï Mail : g.walienne@vichy-communaute.fr 
 

Typologie de la collectivité  
 
Population : 84 000 habitants. 

Nombre de collectivités adhérentes : 39 communes. 

Compétence en matière de déchets : traitement et collecte pour 46 700 habitants répartis sur 3 communes. 

Typologie dôhabitat : mixte à dominante urbaine. 

Contexte 
 

Pour faire face ¨ un contexte local comprenant des difficult®s ®conomiques et sociales et afin dôoffrir une 
seconde vie ¨ de nombreux objets, la communaut® dôAgglom®ration Vichy Communaut® a d®cid® de construire 
une recyclerie sur le site de lôune de ses d®chetterie.   

Une recyclerie, aussi appelée ressourcerie est une structure visant à récupérer des encombrants sur un 
territoire pour éviter leur élimination en déchetterie. Les recycleries valorisent, réparent ou transforment les 
objets encombrants pour les revendre. Elles sont le plus souvent exploitées par des entreprises ou des 
associations dôinsertion professionnelle et pr®sentent ainsi des avantages ¨ la fois sociaux et 
environnementaux.  

[Ŝ ƳƻƴǘŀƎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩexploitation du domaine public que 
constitue la recyclerie 

 
Afin de construire la Recyclerie, Vichy Communauté a acquis en 2008 un terrain jouxtant la déchetterie de 
Cusset. Le terrain acquis a été incorporé au domaine public par son affectation au service public de prévention 
et de gestion des déchets qui fut suivi par la construction de la recyclerie (ce qui constitue un aménagement 
indispensable ¨ lôex®cution du service).  

Historique du projet : 

En 2011 le conseil communautaire valide la cr®ation dôun b©timent neuf conçu pour une activité de recyclerie 
et dôaccueil du public.  

https://www.vichy-communaute.fr/
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En 2012 un march® public dôexploitation de la ressourcerie est conclu sous la forme de chantier dôinsertion ; il 
sôagit dôun conventionnement accord® par lô£tat permettant la reconnaissance du statut dôatelier et chantier 
dôinsertion. Dans le m°me temps un appel dôoffre pour le b©ti et le d®marrage de la construction a ®t® lanc®.  

Le conseil communautaire opte pour un b©timent dans lôesprit r®cupô financ® par la communaut® 
dôagglom®ration, le Conseil r®gional et lôADEME.  

Lôexploitant s®lectionn® par la communaut® est un groupement dôassociations dôinsertion, le SIEL (Solidarit®, 
Insertion, Environnement, Local), cr®® en 2012 sp®cialement pour r®pondre au march® dôexploitation de la 
Recyclerie.  

La s®lection de lôexploitant sôest faite conform®ment au code des march®s publics. D¯s la gen¯se du projet, les 
associations locales travaillant dans le domaine des d®chets et / ou de lôinsertion ont ®t®s associ®es afin de 
leur permettre de mieux comprendre les enjeux. 

Les caractéristiques du marché : 

Vichy communaut® a opt® pour un march® public dôexploitation qui lui permet de ma´triser souplement lôactivit® 
de la recyclerie.  

Le premier marché, conclu pour une année et reconductible deux fois a duré trois ans. Pendant la première 
ann®e lôassociation exploitante a ®t® associ®e pour le suivi des travaux de construction, puis elle a d®marr® 
lôexploitation.  

Un deuxième marché a été conclu pour une exploitation de 2017 à 2021 avec la même association. 

Les clauses du contrat autorisent la collectivité à faire évoluer les missions, ainsi que les conditions de loyer et 
de rémunération entre deux marchés.  

Lôautorisation dôoccuper le domaine public est inh®rente au contrat, la redevance est int®gr®e ¨ lô®conomie 
générale du contrat. Durant le premier aucun loyer nôa ®t® pay® par lôexploitant ; durant le deuxième un loyer 
progressif a été mis en place.  

2017-
2018 

2018-
2019 

2019-
2020 

2020-
2021 

7 500 
euros 

10 000 
euros 

12 500 
euros 

15 000 
euros 

 

Lôassociation exploitante est r®mun®r®e ¨ la tonne dôobjets sortants du magasin issus du territoire de 
comp®tence du service DMA. Entre le premier et le deuxi¯me march® le prix de la tonne dôobjets sortant du 
magasin a ®t® quasiment divis® par deux. Lôassociation est également rémunérée pour les animations scolaires 
quôelle organise. 

 

 

 



 

AMORCE / ADEME Valorisation et gestion du domaine public par les gestionnaires du SPGD  Page 18/58 

En 2019 :  

Vichy Communaut® soutient ce chantier dôinsertion ¨ hauteur dôun montant plafonn® ¨ 23 400 ú pour 18 ETP 
en insertion dans la structure, et ce, au titre de la participation ¨ lôaccompagnement socio-professionnel et aux 
charges de fonctionnement dans le cadre de la programmation 2019 du PLIE. 

 
- 1er Versement de 75% de 23 400 ú d¯s la prise de d®cision du Conseil Communautaire soit 17 550 ú ; 
- Solde comprenant deux parts variables : une liée au taux de sortie dynamique, une liée à la participation 

du chantier à des actions mutualisées. 
 

« Une prime » de 15% dès lors que le taux de sortie dynamique est supérieur ou égal à 50% (*sorties en emploi 
durable, plus sorties vers un emploi de transition, plus sorties positives : embauche formation). Soit 3 510 ú. 
 
Dans le cas dôun taux inf®rieur ¨ 50 %, cette part variable sera limit®e ¨ 7.5 % de lôenveloppe initiale soit 1 755 
ú. 
 
Une prime de 10% soit 2 340 ú, en fonction de lôimplication du chantier ¨ la totalit® des actions mutualis®es 
mises en îuvre par Vichy Communaut® notamment en travaillant en partenariat, avec le facilitateur relation- 
entreprise ¨ disposition de toutes les structures dôinsertion financ®es par Vichy Communaut®. 

 

Les avantages et inconvénients du montage retenu 
 
Les avantages du montage choisi par rapport aux autres montages existants : 

Le montage choisi permet ¨ la collectivit® dôassocier le tissu local associatif au projet tout en gardant une 
certaine ma´trise sur lôactivit® dôexploitation de la recyclerie, ce que nôaurait pas permis le recours ¨ une gestion 
en r®gie ou la d®livrance dôune simple autorisation dôoccuper le domaine public.   

Montage Avantage/inconvénients 

Régie directe 
- Manque de souplesse 
- Absence de partenariat avec les acteurs associatifs du 

territoire  

Externalisation complète 
- Perte de tout droit de regard de la collectivit® sur lôactivit® 

de la structure 

Délégation de service public 

- D®lai de mise en îuvre trop long (6 ¨ 12 mois) 
- Choix du délégataire pour au moins 5 ans (trop long par 

rapport aux délais de financement des Ateliers et chantiers 
dôinsertion) 

 
La collectivit® ne voulait pas faire porter le risque li® ¨ lôactivit® 
¨ lôexploitant 

Marché public 

- Volont® de la collectivit® de ma´triser lôactivit® de 
« recyclerie » 

- Possibilit® de reconduire facilement le march® (dur®e dô1 
an reconductible 2 fois) 

 
Possibilité de faire évoluer les missions entre les deux marchés 
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Les principaux points faibles du projet : 

La communaut® dôagglom®ration manque de visibilit® sur lôavenir des subventions attribu®es par lôensemble 
des financeurs (Conseil Départemental, Conseil Régional) à la ressourcerie. Ce qui peut être un facteur 
dôins®curit® pour lôassociation et ses employ®s en r®insertion.  

Le projet présente également un coût important pour la collectivité, au départ pour la construction du bâtiment 
qui lui a coûté 900 000 euros, puis pour la rémunération des tonnes sortantes du magasin.  

Au-del¨ de la question du montage, la recyclerie est un tel succ¯s quôelle a entrain® une augmentation de la 
fréquentation de la déchèterie à laquelle elle est accolée. Vichy communauté regrette de ne pas avoir acheté 
toute la parcelle jouxtant la d®ch¯terie en 2008, car elle pourrait aujourdôhui ®tendre la d®ch¯terie ainsi que la 
recyclerie.   

Enfin la collectivité reste vigilante pour que la valorisation pour réemploi ou réutilisation via le magasin reste 
lôobjectif principal.   
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1.2.2. 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de parcs photovoltaïques 
ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ  

 

Porteur de projet 
 
Calitom, 19 route du lacs des Saules ï ZE La Braconne 16 600 Mornac  
Charente 
https://www.calitom.com/fr 
 
 
 
 

Contacts 
 
Yvan Huguenot ï Directeur général adjoint 
Tel : 05 45 65 82 50 ï Mail : y.huguenot@calitom.com 
 

Typologie de la collectivité  
 
Population : 183 844 habitants en collecte et 353 853 habitants en traitement 

Nombre de collectivité adhérentes en collecte : 6 communautés de communes et 1 communauté 
dôagglom®ration 

Nombre de collectivités adhérentes en traitement : 7 communautés de communes et 2 communautés 
dôagglom®ration 

Typologie dôhabitat : rural et semi urbain  

 

Contexte 
 
En application de la r®glementation sur les installations class®es pour la protection de lôenvironnement Calitom 
a procédé à la réhabilitation de sept anciennes ISDND fermées. Cette r®habilitation proc¯de dôune op®ration 
en deux phases, la première consistant ¨ remettre en ®tat le site pollu®, de fa­on ¨ ce quôil ne repr®sente plus 
de danger ou dôinconv®nient, la deuxi¯me phase consiste en une p®riode de suivi du site pendant trente ann®es.  
Afin de rentabiliser cette opération coûteuse, le syndicat de déchets a fait installer des parcs solaires sur deux 
de ces anciens sites : Dirac et Ruffec.  
 

Montage utilisé 

 
Les anciens sites dôenfouissement de d®chets ont ®t®s confi®s au Calitom ¨ sa cr®ation en 1997. Ils 
appartiennent  au syndicat mais ne constituent plus des dépendance du domaine public, car ils ne sont plus 
affectés au service public des déchets depuis leur réhabilitation. Ils relèvent du domaine privé. Le syndicat 
dispose ainsi de davantage de liberté pour exploiter et faire exploiter ces sites, il a pu conclure des baux et 
promesses de baux sur les anciens sites dôenfouissement.  

En 2010 Calitom a lancé un appel dôoffre afin de s®lectionner un op®rateur int®ress® par lôinstallation de 
panneaux solaires sur les sites en lô®change du paiement dôun loyer. Lôentreprise Enfinity a ®t® s®lectionn®e. 

https://www.calitom.com/fr
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Une promesse de Bail a ®t® sign®e en faveur de lôentreprise, qui d¯s lôobtention des permis de construire a 
cédé les baux à deux entreprises différentes.  

Le bail sur le site de Dirac a ®t® c®d® a lôentreprise Obton, et le site de Ruffec ¨ la soci®t® Sergies qui est une 
société par action simplifiée fondée par des collectivités. 

 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ 5ƛǊŀŎ  
 
LôISDN de Dirac a ferm®e en 2002 et ®t® r®habilit® en 2008. Lôancien site de stockage constitue un parc 
photovoltaïque de 18 000 m2 installé en 2015 et 2016. Le site produit 3,9 millions de kWh par an ce qui 
correspond ¨ la consommation moyenne dô®lectricit® de 1 900 foyers.  

La construction a co¾t® 4,3 Millions dôeuros ¨ la soci®t® Obton sous locataire de lôop®rateur Enfinity. Calitom 
perçoit 2 000 euros par hectare et par an pour la location du site.  

La collectivit® ne dispose dôaucune ma´trise sur le projet et lôexploitation de la centrale photovoltaïque mais 
assume la postexploitation réglementaire du site. Comme le site ne fait plus partie du domaine public, la 
collectivité a pu signer un bail de droit privé, que le locataire a pu céder à un tiers sans consulter la collectivité. 
Cela nôaurait pas ®t® possible si le site relevait toujours du domaine public, un accord de la collectivité aurait 
été nécessaire.  

Site de Ruffec  
 
Le bail de lôancien site dôenfouissement de Ruffec a ®t® c®d® par la soci®t® Enfinity ¨ une soci®t® par action 
simplifiée (SAS) fondée par des collectivités : Sergies. Un v®ritable partenariat sôest instaur® entre Sergies, 
Calitom et le syndicat d®partemental de lô®lectricit® et de gaz de la Charente (SDEG 16), bien que Sergies ait 
été au début le seul constructeur et exploitant de la centrale.  

Le parc photovoltaïque de 17 500 m2 produisant 3,7 millions de kWh dô®lectricit® par an a ®t® construit pour un 
budget de 4 Millions dôeuros par la soci®t® Sergie. Le loyer vers® au Calitom pour lôoccupation du site de Ruffec 
est de 500 euros par hectare et par an.  

Par la suite Calitom, la soci®t® Sergies et le SDEG 16 ont cr®® la soci®t® SOLôR PARC Ruffec qui est une 
société par action simplifiée. Depuis la loi de transition énergétique les collectivités territoriales peuvent prendre 
des parts dans une SAS constituée pour porter un projet de production dô®nergie renouvelable. Calitom poss¯de 
5% des parts de la soci®t® SOLôR PARC Ruffec.  

Ce partenariat permet ¨ Calitom dôavoir davantage de ma´trise sur lôutilisation qui est faite de son site. 

Les trois entitées ont également cr®® la SAS SOLôR PARC Charente dont lôobjecif est de d®velopper 
lôinstallation, le financement, la r®alisation et lôexploitation de centrales produisant de lô®lectricit® ¨ partir 
dô®nergies renouvelables et plus particuli¯rement dô®nergie solaire sur dôautres sites. Calitom d®tient cette fois 
20% des parts de la SAS. 

Conclusion 
 
Il nôy a pas que le domaine public des collectivit®s qui puisse °tre valoris®, son domaine priv® peut ®galement 
lô°tre. La collectivit® aura cependant moins de maitrise sur lôutilisation qui est faite de son domaine priv® suivant 
les montages choisis et les exploitants sélectionnés, le domaine privé ne bénéficiant pas des mêmes règles de 
protection de son affectation que le domaine public.  

Les nouveaux systèmes de financement de projet locaux de production dô®nergie comme les SA, SAS ou 
entreprises publiques locales sont par exemple un moyen pour les collectivités de conserver un droit de regard 
sur lôexploitation qui est faite de leur domaine priv®.  
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2. [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Řƻmaine public tiers 
par la collectivité en charge de la gestion 

des déchets 
Mettre en îuvre la comp®tence d®chets des collectivit®s suppose lôinstallation de mobilier urbain ou 
dôinfrastructures pour la collecte sur des domaines publics tiers dont lôaffectation initiale nôest pas le SPGD. Il 
sôagit par exemple du domaine public routier sur lequel sont souvent install®s des points dôapport volontaire 
(PAV). 

 

Le domaine public tiers sur lequel sera installé le mobilier sera alors soit déjà affecté à un autre service public 
(ex : domaine public fluvial, parc de stationnement) soit affect® directement ¨ lôusage du public (ex : voirie, 
plages).  

2.1. Cadre juridique 

2.1.1. [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 

Lôajout dôune ou plusieurs nouvelles affectations à une dépendance du domaine public constitue une 
« superposition dôaffectation »37. Celle-ci est possible uniquement si elle est compatible avec lôaffectation initiale 
du domaine. Elle peut donner lieu à indemnisation si elle engendre des dépenses ou une privation de revenus 
pour la personne publique propri®taire du domaine ou pour le gestionnaire auquel lôimmeuble du domaine public 
a été confié38. 

Pour les dépendances du domaine public appartenant aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à 
leurs ®tablissements publics, la superposition dôaffectation est d®cid®e par lôorgane d®lib®rant39. Suite à 
lôautorisation de la superposition par lôorgane d®lib®rant, une convention de superposition dôaffectation doit °tre 
conclue entre le propriétaire ou gestionnaire et le ou les affectataires supplémentaires.  

2.1.2. [ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ 

La superposition dôaffectation doit obligatoirement faire lôobjet dôune convention organisant ses modalit®s 
techniques et financières40. Le chevauchement de plusieurs affectations sur un même domaine crée en effet 

 
37 Article L. 2123-7 CG3P 
38 Ibid.  
39 Article R. 2123-16 CG3P 
40 Article L. 2123-7 CG3P 
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une superposition de gestion : il y aura d®sormais plusieurs gestionnaires dôune m°me d®pendance du domaine 
public. La convention a pour objet de définir les missions et responsabilités de chacun.   

Au premier rang des missions que la convention doit répartir entre les différents affectataires se trouve 
lôobligation dôentretien du domaine public et des ®ventuels ®quipements qui y sont install®s. La convention de 
superposition dôaffectation doit ®galement contenir les potentielles conditions dôindemnisation des d®penses ou 
des pertes de revenus subies par le propriétaire ou le gestionnaire du domaine public du fait de la superposition 
dôaffectations.  

Enfin, la convention doit prévoir les habituelles dispositions dôune convention dôoccupation du domaine public 
classique. Il sôagit principalement de :  

- La dur®e et la nature de lôautorisation dôoccuper le domaine public ;  
- La part fixe de la redevance et le mode de calcul de la part variable ;  
- Lôassurance et les parties responsables en cas de dommage. 
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2.2. Fiches de retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

2.2.1. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
public 

 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public de la commune de Deuil-La Barre 

 

Porteur de projet 
 
Syndicat Émeraude, 12 rue Marcel Dassault, 95130 Le Plessis-Bouchard 
https://www.syndicat-emeraude.com/ 

 
 

Contacts 
Frédéric TINTILIERï Responsable Prévention et Technique 
Tel :01 34 11 92 92 ï Mail : ftintilier@syndicat-emeraude.com  

 

Typologie du syndicat Émeraude 
 

Nombre de collectivités adhérentes : 17. 

Population : 270 000 habitants. 

Compétence en matière de déchets : collecte et traitement. 

Typologie dôhabitat : mixte à dominante rurale. 

Taux dôhabitat collectif : 60%. 

Programme local de prévention des déchets : Territoire zéro déchets zéro gaspillage. 

Contexte 
 
Le Syndicat £meraude dispose dôune d®chetterie pour accueillir les encombrants de ses 17 collectivités 
adhérentes. Pour se rapprocher de certains adhérents éloignés de la déchetterie, le syndicat installe huit fois 
par an une d®chetterie mobile dans la zone dôactivit® du Moutier de la commune de Deuil-La Barre.  

La déchetterie mobile est installée sur un parc de stationnement faisant partie du domaine public géré par la 
Communaut® dôAgglom®ration de Plaine Vall®e au titre de sa comp®tence en mati¯re de d®veloppement 
économique. Cette dernière autorise le syndicat Émeraude et son prestataire Allieco environnement à occuper 
ce parking huit fois par an uniquement pour la mise en place de la déchetterie mobile.  

 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ 
 
Lôautorisation donn®e par la communaut® dôagglom®ration prend la forme dôune convention conclue avec le 
syndicat Émeraude au bénéfice de ce dernier et de son prestataire.  

La forme de la convention permet au gestionnaire du domaine public et à son occupant de se fixer mutuellement 
des obligations. En lôesp¯ce cela est particuli¯rement utile puisque lôoccupation conduit ¨ une superposition 
dôaffectation du domaine public : en temps normal le parking est affecté au service public local du 

https://www.syndicat-emeraude.com/
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développement économique et pendant lôoccupation il est exceptionnellement affect® au service public de 
gestion des déchets. 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦŞǊŞŜ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ 
 
La permission dôoccuper le domaine public conf®r®e par la convention est temporaire, elle est pr®vue pour huit 
journ®es discontinues dans lôann®e, qui sont pr®alablement fix®es. 

La convention pr®cise que lôautorisation dôoccuper le domaine nôest pas constitutive de droits r®els. Cela signifie 
que lôoccupant (le syndicat ou le prestataire) ne pourra en aucune façon se comporter comme un propriétaire 
pendant lôoccupation, lôautorisation ne lui donne pas la possibilit® dôhypoth®quer ou de constituer un cr®dit-bail 
sur le domaine. 

Les obligations réciproques des parties à la convention 

 

Lôoccupant du domaine public doit maintenir en permanence la propreté du site ; il doit veiller à ce que la benne 
de stockage des déchets ménagers spéciaux soit protégée des intempéries pour éviter toute contamination du 
r®seau dôeau pluvial et doit apr¯s la d®sinstallation de la déchetterie mobile nettoyer et balayer le sol, un état 
des lieux entrant et sortant ®tant pr®vu par la convention avant et apr¯s chaque journ®e dôoccupation.  

Lôoccupant a ®galement pour obligation dôassurer la r®gulation et la s®curit® de la circulation ¨ lôentr®e, dans 
lôenceinte et ¨ la sortie du parc de stationnement accueillant la d®chetterie mobile.  

Nécessité pour la collectivité gestionnaire de mettre en concurrence ?  
 

La convention est conclue avec le Syndicat £meraude, lôoccupation du domaine publique sera exerc®e par le 
syndicat et son prestataire Allieco environnement. Il sôagit pour Allieco environnement de remplir le contrat de 
prestation de service qui le lie au syndicat.  

La collectivit® gestionnaire du domaine nôa pas eu besoin de recourir ¨ une proc®dure de publicit® et de mise 
en concurrence pour autoriser lôutilisation du domaine car la convention ne permet pas au syndicat dôexploiter 
économiquement le domaine lors de lôoccupation. La convention autorise seulement lôexercice par le syndicat 
et son prestataire du service public de gestion des déchets.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ?   
 

La communauté de commune a dispensé le syndicat Émeraude du paiement de la redevance dôoccupation du 
domaine public « compte tenu de lôint®r°t g®n®ral de lôaction pour la collecte des d®chets du territoire è. Il sôagit 
en effet dôune exception au principe du paiement de la redevance pour occupation du domaine public pr®vue 
par le 1° de lôarticle L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P).  

Les points que le syndicat souhaiterait faire évoluer 
 

Le syndicat aimerait que la convention prochaine puisse prévoir : 

- La présence de la police municipale ou de la brigade verte mieux placée que les gardiens à pallier aux 
problèmes de circulation des véhicules sur la voie publique ;  

- Des toilettes de chantiers et un point dôeau potable sur les lieux de lôoccupation ; 
- La r®duction de la plage horaire dôouverture ¨ 9h00-17h00 au lieu de 18h00 au regard notamment du 
temps de travail n®cessaire pour lôinstallation, le replie et le montage de la d®chetterie mobile ;  

- La mise en place dôune op®ration de broyage et de tron­onnage des d®chets v®g®taux avec une 
association dôinsertion sur le site pour que les usagers repartent avec leur paillage bois ou buche de 
chauffage (test en cours avec effet de gain dôune rotation sur la journ®e). 

 

Annexes 
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2.2.2. Installation de composteurs partagés sur le domaine 
public  

/ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

public 
 

Porteur de projet 
 
Univalom, Route de Grasse, 06220 Antibes ï R®gion Sud Provence Alpes C¹tes dôAzur 
https://univalom.fr/ 

 
 
 
 
 

Contacts 
 
Elodie Greco ï Responsable Service Prévention et Valorisation 
Tel : 04.93.65.76.80 ï Mail : elodie.greco@univalom.fr 
 

Typologie de la collectivité  
 

Population : 270 000 habitants. 

Nombre de collectivités adhérentes : 3 EPCI. 

Compétence en matière de déchets : traitement. 

Typologie dôhabitat : urbain. 

Programme local de prévention des déchets : PLPDMA (2016 ï 2020). 

Contexte 
 

En 2011, UNIVALOM sôest lanc® dans une d®marche de promotion du compostage partag®, avec lôinstallation 
dôun premier site. Depuis les sites se sont multipli®s sur le domaine public avec lôautorisation des communes 
propriétaires ou gestionnaires du domaine occupé.  

Une convention type a été r®dig®e pour accueillir les autorisations dôoccuper le domaine public d®livr®es par 
les communes et pour fixer les obligations générales de chaque partie. 

Les composteurs partagés installés sur le domaine public peuvent être déployés sur la voirie au pied des 
immeubles, dans les écoles, dans les parcs, les cimetières, sur les parkings publics, etc.  
 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ  
 
Lôautorisation est d®livr®e par lôune des communes membres des trois EPCI adh®rents au syndicat sous forme 
de convention.   

Il sôagit la plupart du temps dôune convention de superposition dôaffectation puisque les dépendances du 
domaine public sur lesquelles sont install®s les composteurs ®taient pr®alablement affect®es ¨ dôautres services 
publics que le SPGD ou bien sont affect®es ¨ lôusage direct du public. Il y a donc un chevauchement de plusieurs 

https://univalom.fr/
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affectations sur une même dépendance du domaine public, rendant n®cessaire la conclusion dôune convention 
de superposition dôaffectation.  

La convention fixe les droits et les obligations des parties.  

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
 
Il sôagit dôune autorisation dôoccupation temporaire du domaine public qui ne permet pas ¨ lôoccupant de 
constituer des droits réels sur le site. En revanche Univalom reste propriétaire des composteurs installés sur le 
site. 

Lôautorisation dôoccupation est seulement d®livr®e pour quôune activit® de compostage partag® soit install®e sur 
le site. Lôoccupant ne peut y exercer aucune autre activit®.  
 

Les obligations réciproques des parties à la convention 
 
Le syndicat prend à sa charge le fonctionnement et la gestion des composteurs.  
La gestion des composteurs comprend la communication, lôinformation des habitants qui participeront au projet 
et la formation des personnes relais (elles sont désignées par la commune).  
Le syndicat est ®galement en charge de lôentretien des sites : un maître composteur doit passer sur chaque site 
une fois par mois pour procéder à son entretien.  
 
La commune de son côté doit installer les clôtures et portillons délimitant les lieux mis à disposition et tous les 
travaux de r®habilitation pouvant sôav®rer n®cessaires. 
Elle a ®galement lôobligation de fournir le broyat de déchets verts qui doit être intégrer au compost. Elle doit 
nommer un ou plusieurs référents par site de compostage.  

 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ  
 
Aucune redevance pour occupation du domaine public nôest pr®vue par la pr®sente convention car lôactivit® 
dôinstallation de composteurs partag®s sur le domaine public constitue une exception au principe du paiement 
dôune redevance pour occupation du domaine public. Lôoccupation ®tant : « la condition naturelle et forcée de 
l'exécution de travaux ou de la présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement 
à tous »41. 
  

 
41 Article L. 2125-1 1° du CG3P 
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Annexe  
 
Annexe 1 : Convention type dôoccupation du domaine public 
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Annexe 2 : Pr®conisations techniques pour lôimplantation de sites de compostage 
partag® pouvant °tre int®gr® dans les documents dôurbanisme 
 

 
 

  

Dimensions minimales de rŞfŞrence des sites de compostage collectifs 

Emprise au sol pour chaque composteur: 

Modŝle 400L: 1mч 

Modŝles 600, 800 et 1000 L: 1.5mч 

Site de moins de 25 foyers: Bacs de 400L : 12 mч 

 

Apports 

Frais 
Maturatio

n
 

Stockage 

compost 

mur 

Broyat 

3 m 

4 m 

Zone de passage, 

 tamisage & manutention  

Site de 25 Ł 50 foyers: bacs de 800L : 17.5 mч 

Broyat 

Stockage compost 

mur 
Maturatio

n
 Apports Frais 

Zone de passage, 

 tamisage & manutention  

3.5 m 

5 m 
Site entre 50 et 100 foyers: 27 mч 

Broyat 

Stockage compost 

mur 
Maturatio

n
 

Apports Frais 

Maturatio

n

 

Maturatio

n

 

Zone de  

tamisage & manutention  

4.5 m 

6 m 

PrŞconisations techniques pour lΩimplantation de sites de  

compostage collectif 
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2.2.3. Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƪƛƻǎǉǳŜ Ł ǾŜǊǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ  

Convention de ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƪƛƻǎǉǳŜ 
à verre sur le domaine public 

 

Porteur de projet 
 
SIAVED, 5 route de Lourches,59282 Douchy-les-Mines ï Région des Hauts de France 

https://www.siaved.fr/ 
 

Contacts 
 
Dominique Adel ï Responsable du pôle opérationnel collecte 
Mail : dominique.adel@siaved.fr 
 

Typologie de la collectivité  
 
Population : 284 890 habitants. 

Nombre de collectivités adhérentes : 3 EPCI. 

Compétence en matière de déchets : traitement et collecte. 

Programme local de prévention des déchets : Territoire zéro déchet zéro gaspillage depuis 2020. 

 

Contexte 
 

Dans le cadre de son programme local de prévention des déchets, le Syndicat inter-arrondissement de 
valorisation et dô®limination des d®chets (SIAVED) situ® dans le d®partement du Nord a trouv® un moyen 
innovant de favoriser la réutilisation du verre.  

Lôinstallation dôun kiosque ¨ verre, sur le parking appartenant au domaine public du magasin Carrefour ¨ Denain, 
permet au syndicat de récolter des bouteilles intactes qui pourront ensuite être lavées et réutilisées par les 
brasseurs. 

Le kiosque à verre a également pour fonction de collecter les emballages en verre à usage unique destinés au 
recyclage. Une borne automatique procède au tri, grâce à leur code barre, des différents emballages en plaçant 
dôun c¹t® ceux pour recyclage et de lôautre les bouteilles pour r®utilisation.  

Pour chaque emballage déposé dans le kiosque à verre est délivrée une somme pouvant être valorisée par le 
d®posant soit en bon dôachat, soit en don ¨ une association.  

 

!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
 
Lôinstallation du kiosque ¨ verre ainsi que du c©ble n®cessaire ¨ son alimentation n®cessite la d®livrance de 
deux autorisations de la part de la commune gestionnaire du domaine public. Côest sous forme unilat®rale, par 
un arrêté, que la commune de Denain délivre ces deux autorisations. 

Lôautorisation dôoccuper le domaine public est temporaire. Elle nôest valable que pour lôinstallation dôun kiosque 
à verre. 

 

https://www.siaved.fr/
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Conclusion ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƎŀǎƛƴ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ 
 

Le SIAVED a conclu une convention de partenariat avec le magasin Carrefour de Denain sur le parking duquel 
a été installé le kiosque à verre. Cette convention a pour but, non pas de délivrer une autorisation dôoccupation, 
puisque le magasin Carrefour nôest pas propri®taire du parking Jean Bart, mais de fixer les obligations 
r®ciproques des parties pour une mise en îuvre efficace du kiosque ¨ verre, mais surtout pour un partage 
harmonieux du parking entre le kiosque et le stationnement des clients du magasin. Cette convention a en fait 
vocation ¨ r®gler les modalit® techniques et financi¯res de la superposition dôaffectation sur le parking public 
de Denain.  

Les obligations du SIAVED : 

- Fabriquer et installer le kiosque ;  
- Assurer la propreté du kiosque et de ses abords immédiats par un nettoyage quotidien ; 
- Assurer la maintenance mécanique et informatique du kiosque ; 
- Enlever les emballages en verre d®pos®es d¯s lôatteinte dôun certain seuil de collecte ; 
- Imprimer les bons dôachat ;  
- Utiliser lôemplacement mis ¨ disposition uniquement pour le kiosque ¨ verre ;  
- Recourir à une assurance couvrant tout dommage causé au kiosque ; 
- Ne pas céder ou sous-louer les emplacements de parking mis à disposition ou laisser acquérir de 

quelconques droits sur ces biens que ce soit à titre gratuit ou onéreux ; 
- Ne pas occuper ou encombrer tout ou partie des emplacements non mis à disposition.  

 

Les obligations du magasin Carrefour de Denain :  

- Accueillir le kiosque à verre sur le parking du magasin et lui fournir lô®nergie ®lectrique n®cessaire ¨ 
son fonctionnement 

- Ouvrir et fermer le kiosque aux heures de fonctionnement du magasin 
- Prendre en charge la valeur des bons dôachats et des dons issus du d®p¹t des emballages en verre 

dans le kiosque. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Arr°t®s dôautorisation dôoccuper le parking public pour la mise en place 
du kiosque ¨ verre et dôun c©ble ®lectrique n®cessaire pour lôalimenter 
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Annexe 2 : Convention de partenariat entre le SIAVED et le magasin carrefour de 
Denain dans le cadre du programme local de prévention des déchets 
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